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TOUT le monde se plaint decette situation dont on chercheencore la solution dé!initive.On le sait depuis un moment,lire à Libreville – nous n’osonsmême pas évoquer l’hinter‐land ‐ n’est pas chose aisée.Non pas qu’il n’y existe pointd’ouvrages susceptiblesd’étancher la soif des curieuxet des lecteurs de métier. Maisil se trouve que le souhait delire ce que l’on veut est dif!icileà matérialiser, voire impossi‐ble. Ce, pour une raison sim‐ple : les livres désirés toujourssont introuvables sur la place.Regarder un programme télé‐visé ou écouter une émissionculturelle à la radio et sortir delà animé de l’envie de lire l’ou‐vrage dont on vient de nousvanter les qualités, mais sansavoir la possibilité de trouverce livre dans ce qui sert de li‐brairie par ici, voilà le drame.Le plaisir ressenti au momentoù un écrivain, un agent litté‐raire, un critique littéraire pas‐saient tous dire ce que valait lelivre qu’ils étaient venus dé‐cortiquer, commence à s’éva‐porer dans les heures et lesjours qui suivent, tant la pers‐pective de tomber sur leditlivre est peu probable.La lamentation de la plupartdes écrivains est déchirante.Pas vraiment pour eux‐mêmes, au fond, dans la me‐sure où ils ne vivent pas decela. Mais pour ces nombreuxlecteurs éventuels qui sanscesse leur demandent où etcomment se procurer leursouvrages. Imaginez que deuxou trois personnes par jourvous posent cette question. Aubout d’un moment, vous envoulez au monde entier, vul’impuissance à laquelle vousêtes réduits de satisfaire cettechaleureuse requête.Il y a peu encore, nous fûmesassocié à une discussion ami‐cale portant sur ce problème.Nous vîmes de près ce qu’estun tir groupé pour une exécu‐tion sans sommation. A qui envoulait‐on ? A l’Etat, bien sûr,et particulièrement à ses mi‐nistères préposés à la tâche.Pour avoir déjà entendu millefois ce type de récriminations,nous en sommes venu depuisdes lustres à l’idée que la solu‐

tion à ce problème de l’indis‐ponibilité permanente ou ré‐gulière des ouvrages gabonaiset non gabonais dans les li‐brairies du pays devait néces‐sairement passer par desinitiatives privées et décidées.En réalité, ce sont des hommeset des femmes de bonne vo‐lonté et à l’entregent éprouvéqui manquent. Tant que cegenre humain ne verra pas lejour par ici, la situation de‐meurera la même. De même, nous sommes aussipersuadé que le salut des écri‐vains gabonais dépend d’eux‐mêmes. Jusqu’à l’avènementd’un nouvel ordre culturel etpolitique, les romanciers, lespoètes, les nouvellistes et au‐tres créateurs des nourrituresde l’esprit devront mettre lamain à la pâte. Ils devront sa‐voir être écrivains et libraires,écrivains et agents littéraires,écrivains et coursiers, écri‐vains et propagateurs debonnes nouvelles… Nous l’in‐diquons au vrai, non pascomme une chose à créer,mais comme une réalité dont ilfaut bien prendre conscience.Mais aussi, parce que c’est cespectacle d’un écrivain doubléd’un entrepreneur culturel quinous est régulièrement offert,il faut bien en prendre sonparti. Désormais, il va être questionpour tous les écrivains qui pei‐nent à voir leurs livres aisé‐ment distribués, de sedéployer eux‐mêmes pour lesfaire connaître, si tant est quelà est leur vœu. Personne,jusqu’à preuve du contraire, nes’en occupera. Ni l’UDEG, nil’Education nationale, ni le mi‐nistère de la Culture, ni les « li‐braires » qui sont rarementinspirés d’aller chercher dansles catalogues des éditeurs lesdernières sorties, se conten‐tant d’attendre qu’un écrivain,un ami ou une connaissanceleur parle, par hasard, d’unenouveauté qui vaut le détour.Les démarches personnelles,les initiatives privées, en at‐tendant l’arrivée de ces ac‐teurs commerciaux quidécideront de faire du livre unobjet marchand d’une certaineimportance, restent pourl’heure la solution.
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Plusieurs réponses sont appor-
tées à cette question. Si la plu-
part convergent vers l'idée
d'une adoption-adaptation du
moule juridique occidental en
général, d'autres se veulent
plus nuancées. Le point en a
été établi dans une somme de
603 pages parue chez Ra-
ponda-Walker, dans la revue
“Palabres Actuelles” n°6, en
2014. Enrichissant. LES 21‐22 novembre 2013 s'esttenu, à Libreville, un Symposiumjuridique. Le premier du nom. Acette occasion, nombre de som‐mités du monde du droit se sontretrouvés pour prononcer descommunications et débattre duthème suivant : “La fabrique dudroit en Afrique”. La revue de la

Fondation Raponda‐Walker,“Palabres Actuelles”, en a re‐cueilli les actes dans son numérosixième.Pour les différents participantsà ce rendez‐vous d'échanges etde discussions, il était principa‐lement question de répondre àl'interrogation sous‐entenduedans la formulation positive dusujet des assises : comment fa‐brique‐t‐on le droit en Afrique ? A cette question, des réponsesnombreuses, convergentes ounuancées, ont été apportées parles 27 contributeurs (Alain On‐doua, Adama Kpodar, MartinNdende, David Ikoghou‐Men‐sah, Télesphore Ondo, Domi‐nique Etoughe Mba, FlavienEnongoue, Yédoh SébastianLathé, Guy Rossatanga‐Rignault,Nicolas Chevrinais, etc.) dont lescommunications se trouventréunies dans cet ouvrage collec‐tif. Pour Serge François Sobze, del'université de Douala, par
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exemple, si le créateur invente,fonde ou tire du néant, le fabri‐cant s'inspire d'une matière pre‐mière ou tout au moins d'unmodèle. Dès lors, il n'y auraitpoint un laboratoire de créationdu droit en Afrique mais uneusine de reprographie, d'imita‐tion servile. “En d'autres termes,l'Afrique tire essentiellement sondroit du modèle préexistant.C'est la fameuse thèse du mimé‐tisme juridique, qu'il soit inté‐gral, circonstanciel, sélectif outout simplement de la reconduc‐tion du droit français enAfrique”, avance‐t‐il. François Feral, de l’École Pra‐tique des Hautes Études, dansson articles intitulé “Les atelierset les inspirations plurielles dudroit africain. Ré!lexions sur laproduction du droit en général eten Afrique en particulier”

abonde dans le même sens,quand bien même il n'excluraitpas d'autres sources d'inspira‐tion dans l'élaboration du droitsur le continent. Il ne serait pas abusif de voirdans la contribution de FrançoisNarcisse Djame, de l'universitéde Douala, une tentative denuancer le propos des partisansde l'idée d'une fabrique du droitimportée avec son expertise. Lechercheur camerounais situe,dans “Observer la coutume au‐trement en Afrique centrale :l'exemple du droit administratifcamerounais”, la place de la cou‐tume en droit de manière géné‐rale. Il envisage l'importance dela coutume comme source de lé‐galité sous l'angle purementquantitatif, en prenant commepoint de référence le nombre dedécisions rendues par le juge ad‐

ministratif. Son argumentationvéhicule, sans toujours claire‐ment le dire, l'idée que le droit enAfrique puise dans les us et cou‐tumes du terroir une bonne partde son existence. N'est‐ce pas la thèse défenduepar les défenseurs de l'autono‐mie des droits africains ? On lesait, pour ces derniers, l'Afriquefabriquerait son droit à partir desources qui lui sont propres :mœurs, us et coutumes, réalitéssociales, culturelles, écono‐miques, politiques, conjonctu‐relles, etc. Au regard desarguments déposés et des illus‐trations fournies et variées, ledébat reste ouvert et dif!icile àtrancher sans nuances.La lecture de ces articles scienti‐!iques n'a rien de rebutant, ainsique pourrait le laisser croire un apriori. Certes, la terminologie ju‐

ridique est bien souvent de cir‐constance, mais point de natureà constituer un mur dans l'accèsau sens et à la compréhension.Un effort considérable a été faitpour rendre accessibles tous cestextes qui ambitionnent avanttout d'apporter des réponses,sinon satisfaisantes, du moinséclairantes à la question qui sertde !il d'Ariane à ces penseursvenus de tous les horizons. Les résumés qui ouvrent chaquearticle servent la plupart dutemps de balises. Ils aident ceuxqui s'égarent à retrouver leurchemin, en même temps qu'ilsconduisent directement le(jeune) chercheur ou le curieuxvers l'objet qui l'intéresse, parti‐culièrement dans sa quête d'in‐formations de référence. Ce quiest loin d'être un aspect négli‐geable.


